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La localisation des prises de vues est indiquée 

sur les cartes précédentes. 

 

 

 

Vue n°1 RD809 au sud de La Garde. 29/01/22 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue n°2. La ligne 

actuelle au 

Hameau de La 

Garde. 29/01/22 
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Vue n°3. La ligne actuelle au Hameau de La Garde. 29/01/22 
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Vue n°5.L’A75 et la ligne objet des travaux. 29/01/22 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue n°6. La ligne actuelle à proximité du Château de Pompignac. 29/01/22 
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Vue n°7. La Truyère. 29/01/22 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue n° 8 Traversée de la Truyère. 29/01/22 
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Vue n°9. La ligne aérienne sur la commune d’Anglards de Saint Flour. 29/01/22 

Vue n° 10 La ligne aérienne sur la commune de Saint-Georges. 29/01/22 
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ANNEXE 4 : UN PLAN DU PROJET ET UN PROJET DE TRACES  
(Voir également le profil en long au 1/10000 joint à ce dossier) 
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Zoom sur les deux portions de ligne qui ne sont pas reconstruites sur le tracé actuel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zoom sur Garabit et la Truyère. 
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Zoom sur le Bourg de La Garde. 
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ANNEXE 5 : SITUATION DU PROJET PAR RAPPORT AUX SITES NATURA 
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Traversée du site NATURA 2000 Directive Oiseaux Gorges de la Truyère par la ligne aérienne. 
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Dans le cadre du présent projet, la ligne aérienne ARCOMIE - SAINT FLOUR qui traversait la 
Truyère, sera réhabilitée en souterrain sous la route et en encorbellement le long du pont à cet 
endroit.  
Les pylônes et les câbles seront supprimés. Seul le support aérosouterrain n°113 demeurera dans 
le site. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zoom sur le projet dans le site NATURA 2000 

Gorges de la Truyère. 


